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Un geste encore autorisé jusqu'à fin 2025 sous conditions: l'accouplement d'une remorque à frein hydraulique à deux conduites à un tracteur
muni d'une installation à une seule conduite. Photo: Roman Engeler

Des contrôles et des dénonciations
Au mitan de 2020, l'Office fédéral des routes (Ofrou) a publié une instruction
concernant l'attelage de tracteurs munis d'anciennes prises de freins à des remorques
conformes à la nouvelle législation. Les contrevenants s'exposent à des dénonciations.

Roman Engeler

L'introduction au 1er janvier 2018 de
nouvelles prescriptions pour les freins de

tracteurs, puis pour les remorques agricoles et
forestières au 1er mai 2019 ouvraient un

champ d'incertitude. Comment les freins

hydrauliques des véhicules conçus selon

l'ancien et le nouveau régime peuvent-ils
se combiner? Est notamment concerné

l'accouplement de tracteurs munis d'un
raccord de frein hydraulique à une conduite
(H1L) avec des remorques de nouvelle

génération à deux conduites (H2L).

Au mitan de 2020, l'Ofrou a publié des

instructions précisant comment et dans

quelles conditions de tels ensembles

peuvent circuler. L'ASETA a eu connaissance

des premiers cas où la police a

contrôlé de tels ensembles routiers et
dénoncé leurs conducteurs, même fautifs
involontaires. Nous rappelons ici les

principaux points de ces instructions.

Contenu des instructions
Les instructions sont valables depuis le

28 mai 2020 et s'appliquent jusqu'au
31 décembre 2025, après quoi elles

seront réputées abrogées, du moins en
l'état actuel des choses. L'attelage d'une

seule remorque équipée d'un système de

freinage H2L est autorisé pour autant que
les conditions préalables ci-après soient

remplies cumulativement:
• le véhicule tracteur est muni d'un

raccordement à un système de freinage
H1L pour véhicules agricoles et forestiers

au sens de l'ancien droit;
• la vitesse maximale autorisée de

l'ensemble ne dépasse pas 40 km/h;
• le conducteur porte sur lui la déclaration

d'adéquation du constructeur ou
du responsable de la mise en circulation

qui énumère les conditions garantissant
la fonctionnalité, et ces conditions sont
respectées;

• la somme des charges par essieu

indiquée sur la plaquette du constructeur
ne dépasse pas dix tonnes;

• même si le moteur est à l'arrêt, l'action-
nement du frein de stationnement du

véhicule tracteur déclenche automatiquement

le frein de la remorque;
• si la remorque est munie d'un réservoir

sous pression et que la pression est

insuffisante, un signal d'avertissement

apparaît dans le champ visuel du

conducteur.

Faut-il postéquiper
les tracteurs en H2L?

L'attelage de remorques à freins hydrauliques

à deux conduites (H2L) à des

tracteurs à freins à une conduite (H1L) ne

sera plus autorisé à partir de 2026. Se

pose la question de postéquiper les

tracteurs en H2L. Juridiquement, rien ne

s'y oppose. En principe, les tracteurs
munis d'installations H2L sont homologués

et donc autorisés à circuler.

Techniquement, la modification est faisable

et des kits d'installation sont même

commercialisés.

Reste l'aspect pratique. Un tracteur
postéquipé doit être expertisé par le

service de la circulation routière (cela

vaut aussi pour les installations pneumatiques).

À cette fin, l'installation aura dû

obtenir une certification de conformité
ainsi qu'une attestation de test d'efficacité.

S'agissant d'installations en nombre

peu élevé, les coûts du postéquipement
risquent de s'envoler.

De son côté, l'ASETA recommande,

encore et toujours, de passer aux freins

pneumatiques.
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